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Chiffres clés

Le budget annuel 2024 est de 3,8 milliards
d’euros. C’est le plus gros budget d’une
collectivité territoriale dans les Hauts-de-France,
devant le Conseil Régional (3,5 milliards).

C’est un budget réparti en plusieurs politiques : 
Retour à l’emploi et Insertion : 17,9 %
Enfance, Famille, Jeunesse : 15,8 %
Handicap : 11,8 %
Autonomie des séniors : 11,7 %
Education, collèges : 5 %
Voiries, infrastructures : 2,6%

354 millions d’euros seront investis en 2024,
avec un peu plus de 60 millions d’euros pour
soutenir les communes.

Il y a environ 8000 agent·e·s au Département du
Nord.

Avec près de 2,6 millions d’habitants, le
département du Nord est le plus peuplé de
France (dont 540 000 Nordistes en milieu rural). 

Il comporte 648 communes, 17
intercommunalités et 41 cantons.

Ce sont 45 Maisons Nord Solidarités et 7
Maisons Nord Emploi qui accompagnent 89
384 allocataires du RSA. 



L’Aide Sociale à l’Enfance (l’ASE) dans le
département du Nord, c’est 21 000 enfants
accompagnés, 4650 places en établissements
de l’ASE et 2600 assistant·e·s familiaux. 

On compte 201 collèges publics sur le
département.

Autonomie

Il existe 214 EHPAD dans le Nord. En 2024, on
près de 22% de la population nordiste est âgée
de 60 ans et plus. À l’horizon 2050, nous
compterons 780 000 séniors sur le territoire, soit
près de 28,4 % de la population nordiste. 

274 000 Nordistes sont accompagnés par la
Maison Départementale des Personnes
Handicapées (MDPH).

SDIS

Le Service Départemental d’Intervention et de
Secours (SDIS) regroupe 6000 pompiers
professionnel·le·s et volontaires. En 2024, ce
sont 102,5 millions d’euros de budget annuel
prévus. 

Territoire

ASE, éducation

Sur le département du Nord, on décompte près
de 4500 kilomètres de route (hors Métropole
Européenne de Lille), 3800 hectares d’espaces
naturels et protégés, ainsi que 10 musées ou
équipements culturels départementaux. 

Contact :


